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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° 2014205-0001
portant mise à jour du classement desinstallations classées

et constitution des garanties financières
en application de l’article R 516-1 du Code de l'Environnement

de la Société NCI ENVIRONNEMENTsituée à JARNAC

Le Préfet du département de la Charente

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite ;

le Code de Environnement, livre V, titre 1% relatif aux Installations Classées pour la Protection de
l'Environnement et notatnment ses articles R 512-39-1 et R 516-1 à R 516-6;

la nomenclatute des installations classées ;

le décret n°-2010-369 du 13 avtil 2010 modifiant la nomenclature desinstallations classées;

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixantla liste des installations classées soumises à l'obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R 516-1 du Code de
l'Environnement;

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du
montant des garanties financières pout la mise en sécurité des installations classées et des garanties
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux
souterraines;

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de gatanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement;

Parrêté préfectoral du 25 mai 1998 autorisantla société COVED à exploiter uneinstallation de tri de
déchets ménagers propres et secs issus de la collecte sélective des ménages ainsi que de déchets
industriels banals, à l'exclusion de toutes ordutes ménagères et de tous déchets toxiques ;

les récépissés de déclatation de changement d’exploitant des 27 octobre 2000 et 1% août 2007 ;
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VU le courrier préfectoral du 10 mai 2011 actant le bénéfice du tégime de l’antériorité et des droits
acquis pour les rubriques 2714-1 et 2713-2;

VU le courrier de Fexploitant du 4 avril 2011 mentionnant le changement de dénomination sociale de la
société ;

VU le courrier de l'exploitant du 30 décembre 2013, complété le 30 mats 2014 transmettant sa
proposition de calcul de garanties financières ;

VU le rapport du 19 juin 2014 de l'inspection des installations classées;

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques
du 3 juillet 2014 ;

CONSIDERANT que le classement administratif des installations classées exploitées pat la
société NCI ENVIRONNEMENTsur le territoire de la commune de JARNAC nécessite une mise à
jour au vu des évolutions réglementaires de la nomenclature;

CONSIDERANT . que les installations exploitées sont notamment soumises À autorisation au titre de la
rubrique n°2714-1 de la nomenclature des installationslistée par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012
susvisé, et ls sont considérées comimeexistantes au sens de ce même arrêté ;

CONSIDERANT que l1 proposition de calcul de garantie financière transmise par l'exploitant est
conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de
garantie supérieur à 75 000 euros;

CONSIDERANT en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue
d'assurer la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier,
conformément aux dispositions desatticles R 516-1 5° et suivants du Code del'Environnement ;

Le pétitionnaire entendu ;

SURproposition du secrétaire général de la préfectute ;

ARRÊTE

ARTICLE1 : CHAMP D'APPLICATION

La société NCI ENVIRONNEMENTdontle siège social se trouve 7, rue du Docteur Lancereaux - 75008
PARTIS ci-après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du
présent arrêté pour l'exploitation de son site de JARNAC.



ARTICLE 2 - SITUATION ADMINISTRATIVE

Le tableau figurant l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 25 mai 1998 fixantles activités du site est remplacé par le
tableau suivant:

 

Rubrique| Régime Libellé de la rubrique Éléments caractéristiques
Critère de classement

Installation de transit, regroupement ou tri de
déchets non dangereux de  papiers/cartons,
plastiques,

caoutchouc,textiles, bois, à l'exclusion des activités 1500 m°
visées aux rubriques 2710 et 2711.

Le volume susceptible d’être présent dans

l'installation étant supérieur ou égal à 1000 m°

 

2714-1 Â

 

Installation de transit, regroupement ou tri de

métaux ou de déchets de métaux non dangereux,

d’aliage de métaux ou de déchets d’alliage de

métaux non dangereux à l'exclusion desactivités et

2713-2 D installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 1 000 m°
2712.

La surface étant supérieure ou égale à 100 m2 mais

inférieure à 1000 m?

 

Stockage de Polymères (matières plastiques,
caoutchoucs, élastomètes, résines et adhésifs

synthétiques).
2662 D Le volume susceptible d’être stocké étant 1 000 m°

supérieure ou égal à 100 m°, mais inférieur à

1 000 m°      
 
À : Autotisation D : Déclaration NC : Non classée

ARTICLE 3 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées dans le but de garantir la mise en
sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées l'article R. 512-39-1 du Code de
l'Environnement,

ARTICLE 4 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant devra constituer, jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des garanties
financières dans les conditions prévues à l'article R 516-1 5° du Code de l'Environnementet à l'article 3 de
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumis à l'obligation de constitution
de garanties financières.

Le montant initial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31 mai 2012 susvisé relatif au
calcul des garanties financières, est fixé à 148 542 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé à 700,3
correspondant au dernier indice publié au 31 mai 2014) pout un taux de TVA de 20 % applicable lors de
l'établissement du présentarrêté préfectoral.



À tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas dépasser, pour
chaque type de déchets, les valeurs maximales définies dans l'arrêté préfectoral d’autotisation. D'autre part, le
site est clôtuté sur tout son périmètre.

ARTICLE5 : ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des otganismes prévu à
l'article R 516-2 du Code de l'Environnement.
Il est établi dans les formes prévues parl'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

Les documents attestant de la constitution des incréments sont transmis à l'inspection des installations

classées au moins trois mois avant chaque date anniversaire de la constitution initiale.

ARTICLE 6 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date
d'échéance du document prévu l'article 4 du présent arrêté.

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet
2012 susvisé.

ARTICLE 7 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Sans préjudice des dispositions de l'article R 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu

d'actualiser le montant des garanties financières tous les cinq ans, au prorata de la variation de l'indice publié
TP 01 et du taux de la TVA applicable.

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé.

ARTICLE 8 : RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécutité
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance
du préfet avantsa réalisation.

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les sanctions rappelées à l’article L 516-1 du Code de l’Environnement, l'absence de gatanties

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement desinstallations classées visées au présent arrêté,
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L 171-8 de ce code. Conformémentà l'article L 171-9
du même code, pendant la durée de la suspension,l'exploitant est tenu d'assuter à son personnel le paiement
dessalaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquelsil avait doit jusqu'alors.

ARTICLE10 : APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le Préfet peut faire appel aux gatanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en sécurité

du site en application des dispositions mentionnéesà l'article R 512-39-1 du Code de l'Environnement:
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- soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures
prévues à l'article L 171-8 du Code de l'Environnement,

— soit en cas de disparition juridique del'exploitant.

L'appel des garanties financières additionnelles liées à la gestion des pollutions des sols et des eaux
souterraines répond aux mêmesprincipes.

ARTICLE11 : LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale ou
partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux
couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue
aux articles R 512-39-1 à R 512-39-3, par l'inspection desinstallations classées qui établit un procès-verbal de
técolement.

L'obligation de gatanties financières est levée par arrêté préfectoral, aptès consultation des maires des
communes intéressées.

En application del'article R 516-5 du Code de l'Environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux
frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de
l'obligation de garanties financières.

ARTICLE 12 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adtesse au Préfet les
documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses
garanties financières, au moins trois mois avant le changementeffectif d'exploitant.

Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties
financières, l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires n'est pas requis. À
défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de 3 mois, le silence gardé par le préfet vaut
autorisation de changement d'exploitant.

ARTICLE13 : SANCTIONS

Les infractions oul'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application
des sanctions pénales et administratives prévues pat le titre 7 du livre I du Code del'Environnement.

ARTICLE 14 : PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l'article R 512-39 du Code de l'Environnement, un extrait du présent
attêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux atchives de la mairie et mise à la
disposition de toute personneintéressée, sera affiché à la mairie de JARNAC pendant une durée minimum
d'un mois.

Le maire de JARNACfera connaître par procès-verbal, adressé à la Préfecture de la Charente (Direction des
Collectivités Locales et des Procédures Environnementales — Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures
Environnementales) l'accomplissement de cette formalité.



Le mêmeextrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la
Société NCI ENVIRONNEMENT.

Cet atrêté est publié surle site internet de la Préfecture de la Charente qui a délivré l’acte.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux, diffusés dans tout le département.

ARTICLE 15 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présentarrêté est soumis à un contentieux depleine juridiction.

Il peutêtre déféré auprès du tribunal administratif de Poitiers:

patles tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication

ou del'affichage de la présente décision.

pat les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la

décision leut a été notifiée.

ARTICLE16 : EXECUTION ET NOTIFICATION

Le secrétaire général de la Préfecture de la Charente, le sous-préfet de COGNAC,la Directrice Régionale de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Poitou-Charentes, l'inspecteur de l'environnement
et le maire de JARNACsont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une

copiesera notifiée à l’exploitant. -

A ANGOULEME,le 24 JUIL. 2014

P/Le Préfet

et par délégation
Le secrétaire général,

 

Lucien GIUDICELLI


